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 Arrêté 
proclamant la Nouvelle Rauracienne hymne officiel de la 
République et Canton du Jura 

 du 21 juin 1990 

 
Le Parlement de la République et Canton du Jura 

 
arrête :  

 Article unique  1 La Nouvelle Rauracienne est proclamée hymne officiel 
de la République et Canton du Jura. 

2 La version officielle figure dans l'annexe au présent arrêté.  

 Delémont, le 21 juin 1990 

 
AU NOM DU PARLEMENT DE LA 
REPUBLIQUE ET CANTON DU JURA 
 
La présidente : Mathilde Jolidon 
Le secrétaire : Jean-Claude Montavon 
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La nouvelle Rauracienne 
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